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liw homtiu'M. l'om eux, U luyiitùrti du lu

i^iiùrulioii ciisrtt^ l'ii «iu<!l<iui' Hoitf. I.<* voili'

[Ui ciuthait liM mcrvi'illi's <li' n-tto siililiiin'

lînMi'ifiii s'abaisHfl pour laiswr fntrt'Voir avec

(lUcUi) imignilîii'iic»' Dieu h'ohI jilu i «'Ui-

\ie\V\r et dotor ilu prodi^jieuscH fiicullùs 1"

loi di; h. nature.

I^i saviiiiti! écoli! «Il' MoutiMilliiT, nu 1 lu

-titcln, par 8(!S ctudeH et «es di.ii/tedioru, *'»t

•onsidùnic lOinuiis lu vûrituldo i-réatrice ilf

raiiiitonuo ; en w fut qu'iii IVi quu lu

l»cTmiK!iion,Pxtra(irdinairii pour le timi>s, lui

l'ut ocoonlop d'ouvrir uu ciuliivre. IMus lnu-

icnx qui' vos deviiinicrs d« cottes rpoqtif

vous trcuveri';^ ini toutcH le» l'iicilité» di' vouh

livrer aux études anntt liques ot à la dis-

section. .Si, armé du scaljMii, l'étudiniit dis-

si-quc avec sùretû, dextérité et précinion,

vous aperccvri'z déjà eu lui l'iinbilt; chirur-

jçien de l'avenir.

Messieurs, nfiii de uc pus itbuseï' de votre

patience et de ne ])as empiéter d'iivant«f,'e

Hur le tcrruiu de vos dévoués professeurs, ji'

passerai sous 8il<noe itlusieur.s autres bran-

ehe.s importantes de reiiHeij,'neni(;nt médical,

l'ermottez-moi cependant de dire un mot de

lu science médicodégale dont j'aurai l'iiou-

ueur de vous entretenir, plas au long, pen-

dant cette session.

.lUUlSl'UUDJiNC'K MlîUICAI.r,.

La barbarie allait disparaître et avec elle

lis odieuses et horribles pratiques de la tor-

ture appliquée aux accusés pour leur arraciier

un avi'u. La science médico-légale, plus en

harmonie avec les progrès de liotre civilisa-

tion chrétienne, dut alors prendre des dé-

veloppements. Après avoir jeté un certain

éclat sous Justinien, elle était pour ainsi dire

disparue sous les ignorants successeurs de

Chaiiemagne. Ils avtùent adopté la loi

odieuse des épreuves. Les religieux et les

moines en siuvant dans leurs couvents tou-

tes les .sciences, ont conservé les connais-

.sai.ssances médico-légales. Celles-ci contri-

buèrent puissamment h. faire disparaître ces

cruelles et barbares coutumes, en offrant

des moyens nouveaux de découvrir les vrais

coupables. Les services rendus par la

toxicologie qui entre dans son domaine sont

immenses.

Le flambeau de l'intelligence est-il près

de s'éteindre, les iutervals lucides font, (^ue

11' doute I xiitte HUr l'étiit luuiiUll de l'indi-

vidu ; iliiu.s ces cireuiiitauces |terplexefl, c'eut

le médecin léginte qui dqit éclairer le tribu-

nal sur la question de «avoir si le malado

est reHionsable de itea actCN durant la loi ut

dov.iut la so«iieté. (^uela s«uvieesc«'tteHei»)nc«;

n'a-t-ell(! pas rendus h la justice dans la ro-

cherche dev crimes ! Combien d'innoceuLs

n'a-t-elle pas arrachés îles mains du bour-

reau ' De combien de faniillrs n'a-t-elle pas

.sauvç la fortune et l'honneur ?

l)i« 1)1 ;
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.\vant de temiuier, disiius quelques mots

des devoirs du médecin ;

De nos jours, messieurs, l'idée du devoir

semble s'effacer de nos mtt'ui-s, de nos habi-

tudes, de nos codes, et même de notre ma-

nière de voir et d'agir. Tout le monde ré-

clame ses droits ; nul ne tient h remplir ses

devoirs. L'on semble retourner aux mœura

du prtganisirie. Kt pourquoi i Ne serait-ce

pas parce que le sens moral .s'éniousse en

nous ? Que la distinction du juste de ce qui

ne l'est pas devient de plus eu plus imp<'r-

ceptiblo ? Enfin, de la confusion qui existe

de toutes parts, des notions exactes et po-

sitives d'avec les théories spéculatives et les

rêveries abstraites. L'on oublie trop .sou-

vent que l'idée du droit comporte avec elle

l'idée du devoir, comme celle de la méde-

cine pré.supposo le médecin. La morale

exige qu'il y ait pour l'hounne certaines

obligations strictes auxquelles il ne saurait

se soustraire sans violer les lois de sa raison

d'être. Ces obligations lui sont impo.sées

par son état, par sa position sociale et par

l'exercice de sa profession. La profe.s.siou

d'un homme, règle générale, est le résultat

de son choix, un acte do sa volonté, l'ex-

pression de sa liberté. Il doit donc se sou-

mettre aux devoirs qu'elle lui impose, quel-

qu'ingrats, quelques pénibles qu'ils puissent

être.

Le malheureux, d'après un auteur païen,

doit être regardé comme une chose sacrée :

Rs est sacra miser. Le chrétien n'a-t-il

pas de. plus puissants motifs de venir on

aide au pauvre et au malheureux ? Or, c'est

lui qui le plus souvefat réclame son secours.

Le médecin, digne de ce nom, est un autel

auprès duquel le malade cherche un abri.


